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2. DÉFICIT ACTUEL EN RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES
MUNICIPALES (AQUEDUC ET ÉGOUTS)

Plusieurs conférences nationales sur les besoins en matière d'infrastructures
urbaines ont suscité l'intérêt des ingénieurs municipaux et gouvernementaux, des
représentants élus par la population ainsi que de divers chercheurs.
Déjà en 1984, la Fédération canadienne des municipalités (FCM) concluait que
les infrastructures municipales de l'ensemble du pays se dégradaient rapidement et
que leur réfection nécessitait un apport en capitaux évalué, à l'époque, à 12
milliards de dollars.

En 1996, une étude réalisée par l'Université McGill évaluait le déficit en matière
d'infrastructures à près de 44 milliards de dollars au Canada, dont environ 11
milliards pour le Québec selon une répartition conservatrice basée uniquement sur

Les résultats d’une étude récente réalisée en 1997 par l'Institut national de la
recherche scientifique (INRS-Eau) pour le compte du ministère des Affaires
municipales corroborent l'ampleur maximale de ce déficit d'infrastructures pour le

Toutefois, comme cette évaluation est fondée sur un  scénario de remplacement
complet et que la restauration sera possible dans certains cas, un apport en
capitaux de l'ordre de 85 %, représentant un budget de 9 milliards de dollars sur

Sur cette base, si l’on applique une projection proportionnelle au poids
démographique du Québec dans le Canada, 36 milliards de dollars seraient requis
au cours des 15 prochaines années afin de ramener l’ensemble des infrastructures
municipales canadiennes à un niveau acceptable selon les normes nord-

Outre le déficit en restauration et remplacement des infrastructures, il faut aussi
tenir compte des besoins de conformité de certaines infrastructures aux normes
environnementales ou énergétiques en vigueur ou simplement des ajustements au
niveau de service requis par une population en constante évolution.
L’objectif du présent document n’est pas de définir avec précision le déficit dans
les investissements en matière d’infrastructures mais plutôt de cibler son
envergure. Ainsi, nous retiendrons un taux de remplacement de l’ordre de 1,25 %
du linéaire de conduites, ce qui signifie qu’il faudrait 80 ans pour remplacer tout
le réseau en place, lequel a déjà entre 35 et 65 ans. Ce niveau de réfection agressif
serait de 4 à 5 fois supérieur au rythme actuel (0,25 % du linéaire; cycle

 400 ans) jugé nettement insuffisant par tous les observateurs.









- 4 -

3. EFFETS POSITIFS D’UN PROGRAMME CONJOINT DE TRAVAUX
D’INFRASTRUCTURES DE LONGUE DURÉE

3.1 EFFETS FINANCIERS

Diverses études ont démontré que le coût net de l’aide financière accordée par les
gouvernements du Canada et du Québec pour les infrastructures municipales
d’aqueduc et d’égouts est très faible, compte tenu du retour fiscal de diverses
sources que génèrent ces travaux.

Selon plusieurs études de modélisation économique, dont le bilan d’examen du
Programme d’infrastructures Canada, débuté en 1994, et les analyses de la
Fédération canadienne des municipalités (FCM) et du Bureau de la statistique du
Québec, ce retour fiscal serait de 90 % au fédéral et de 70 % au provincial.

Au chapitre de la création d'emploi, il a été établi que 1200 emplois sont créés
pour chaque tranche de 100 millions de dollars investis dans de tels travaux.  Les
sommes consacrées aux infrastructures ne doivent donc pas être considérées
comme des dépenses mais plutôt comme des investissements, qui rapportent et
même s’autofinancent plus ou moins rapidement selon le niveau de
gouvernement.

À la suite de l’interprétation des données de l’étude de l’INRS, réalisée pour le
compte du ministère des Affaires municipales en 1997, et des résultats de celle de
l’Université McGill, nous pouvons tracer l’évolution de la dégradation  en
fonction du temps pour l’ensemble des 30 000 kilomètres de conduites
municipales d’aqueduc ou d’égouts du Québec.

La figure 1 montre qu’un programme de réfection instauré en 1999 ou 2000
prévoyant des investissements de 600 millions de dollars annuellement (9
milliards sur 15 ans correspondant à un rythme de remplacement agressif de
1,25 % du linéaire de conduites; cycle de remplacement de 80 ans) permettrait de
remettre nos infrastructures à niveau.

La figure 1 indique aussi que, s’il y a un report de dix ans de la réfection des
infrastructures, les investissements devront se faire à un rythme annuel d’environ
2,5 % pour stabiliser la détérioration à un niveau acceptable. Conséquemment, il
faudra investir collectivement dans ce secteur 1,2 milliard de dollars par année (en
dollars de 1999), soit le double des capitaux actuels.

L’octroi des 600 millions de dollars par année nécessaires actuellement pour
entreprendre la réfection des infrastructures municipales québécoises paraît certes
important. Mais qu’en sera-t-il lorsque notre société sera confrontée au
redressement d’un déficit qui atteindra 1,2 milliard de dollars annuellement dans à

 ?



- 5 -

FIGURE 1

EFFETS FINANCIERS D’UN PROGRAMME DE RÉFECTION DES
INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (AQUEDUC ET ÉGOUTS)

Tout report dans le futur d'une action concertée relative à la réfection des
infrastructures municipales, aura donc un impact majeur sur le coût à l’usager des
services d’aqueduc et d’égout et sur les intervenants de la construction et de

Seule la mise en place d'un programme de réfection des infrastructures
municipales permettra de conserver ces emplois hautement techniques, de
maintenir l'expertise de premier plan acquise depuis plus de 40 ans et, ce qui est le
plus important, de conserver dans un bon état de fonctionnement et à un coût
raisonnable le patrimoine que constituent les infrastructures municipales.

Compte tenu des transferts successifs de responsabilités financières réalisés
depuis plusieurs années au détriment des municipalités, des efforts de
rationalisation des finances publiques que se sont imposés tous les paliers de
gouvernement et de l’incapacité des municipalités québécoises de générer des
revenus autres que l’impôt foncier, ces dernières ne disposent certes pas des
leviers financiers nécessaires au redressement des infrastructures. Les
municipalités ne peuvent, non plus, réaliser des projets d'immobilisation qui
répondent adéquatement aux normes environnementales.
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3.2 EFFETS SUR LA QUALITÉ DE VIE DES CITOYENS

Les aqueducs et égoûts municipaux, souvent perçus comme des acquis, ont une
répercussion directe sur la qualité de vie de la population. Ils fournissent l’eau
potable aux citoyens, assurent leur protection contre les incendies et permettent
l’évacuation des eaux usées et de pluie.

Imaginons un seul instant ce que serait la vie contemporaine sans réseau
d’aqueduc et d’égouts pour l’hygiène publique et le contrôle sanitaire.  La santé
de notre économie  et l’état de nos infrastructures urbaines sont étroitement reliés.
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